
Livret à l’attention des mécènes et 
entreprises 

Ensemble, diminuons la souffrance animale 
Soutenez nos actions menées depuis plus de 15 ans ! 

Pour tout renseignement, contactez : 

Mme Dominique Souchier 
Téléphone : 06 32 13 42 43 
Mail : dominique@animal-cross.org 



 animaux domestiques victimes de maltraitance et 
d’abandon, 
animaux victimes d’une cruauté acceptée par la société
ou institutionnalisée, à l’exemple de l’élevage intensif,
du gavage, de l’abattage des animaux encore
conscients, de l’exploitation des animaux pour la
fourrure ou de l’expérimentation animale, 
animaux destinés au divertissement et faune sauvage

 diminuer ou supprimer la souffrance animale causée par l’homme, 
promouvoir une meilleure prise en compte des intérêts des animaux,
proposer des alternatives crédibles et efficaces. 

 
Animal Cross est une association française à but non lucratif née en 2009 et immatriculée sous le numéro 
R.N.A. : W744000257. Siret : 83504616000023. L’association Animal Cross est d’intérêt général. Libre de 
tout lien politique, confessionnel ou doctrinal, elle réunit des bénévoles qui souhaitent mettre leur 
énergie, leur temps ou leur argent au service de tous les animaux. 

 Ensemble, diminuons la souffrance animale 
Participez à nos actions en aidant financièrement Animal Cross, engagée auprès des 

 
En faveur tout particulièrement des : 

●

Agir pour la protection et la défense de tous les animaux pour : 
●

animaux depuis plus de 15 ans !

La vocation généraliste d'Animal Cross 

●

●

●

●

www.animal-cross.org



- une centaine d’enquêtes pour maltraitance, 

- sauvetage, soin, accueil et adoption d’environ 100 chats et plus de 50 chiens, 

- plusieurs plaintes liées à la maltraitance des animaux, 

- une visibilité auprès de 48 000 lecteurs de newsletter et 33 000 fans sur Facebook,

- Agir sur le terrain dans les départements 64 et 65 pour accueillir et soigner les animaux maltraités, 
- Soulager les animaux domestiques maltraités et victimes d’abandon, 
     en intervenant d’urgence avec la police ou la gendarmerie lorsque c’est nécessaire, 
     en obtenant de leurs maîtres qu’ils corrigent leur attitude, 
     en les soignant et en leur apportant nourriture, soins vétérinaires, réconfort et amour, 
- Agir au plan national pour sensibiliser le grand public, et impliquer et demander des changements
concrets aux responsables de notre pays (politiques, dirigeants) : pétitions, questions écrites au 
gouvernement, amendements, propositions de lois… 

Le bilan de nos actions en 2024 pour la maltraitance 

 
Les actions d'Animal Cross aux plans local et national 

www.animal-cross.org



 Le paiement des frais vétérinaires, des soins divers comme le parage des équidés, la stérilisation, le
transport des animaux (coûts estimés) : 

 - Stérilisations, vaccins : 10 000 € (30 stérilisations de chiens x 140 € = 4 200 € et 60 
stérilisations de chats x 80 € + 1000 € divers = 5 800 €) 
- Frais vétérinaires réguliers et exceptionnels (soins, opérations, accidents, incinérations...) 

 
= 40 000 €. 

Pension des équidés avec nourriture spécifique en cas de maladie = 17 000 € 

Pensions et nourriture des animaux de ferme non adoptables = 1 500 €/mois x 12 pour les
équidés- chèvres-brebis = 18 000 € 

Croquettes pour les 20 chiens et 150 chats en famille d’accueil (en moyenne 4 mois) = 1000 €
pour les chiens et 4000 € pour les chats, soit 5000 € 

27 animaux sont actuellement sous la protection d’Animal Cross auprès de différents partenaires, non
adoptables pour raison de santé ou de grand âge : 6 chevaux et 2 ânes, 15 chèvres, 4 brebis. 
Citons parmi nos partenaires de proximité : le Refuge Blanchette, le Domaine de Bareille, Le Domaine de 
Flo. 
Les animaux de compagnie, tels que les chats et chiens, sont tous placés en famille d’accueil dans 
l’attente de leur adoption. 

L’équipe est constituée de bénévoles principalement basés dans les Pyrénées Atlantiques et de 2 salariés. Le
Président et la Vice-Présidente d’Animal Cross sont diplômés en Droit Animalier. 
- Président : Benoît Thomé, chef d’entreprise, Pyrénées-Atlantiques 
- Vice-présidente : Valérie Thomé, directrice d’Animal Cross, Pyrénées-Atlantiques 
- Secrétaire générale : Thais Tourné, naturopathe, Pyrénées-Atlantiques 
- Trésorier : Jean-Philippe Olivier, responsable informatique, Pyrénées-Atlantiques 
- Avocats bénévoles 
- Une équipe de 20 enquêteurs et soigneurs bénévoles 
- Une centaine de familles d’accueil pour animaux de compagnie. 
- De nombreux partenaires professionnels, notamment dans le domaine équin pour assurer l’accueil 
des chevaux. 

Une équipe mobilisée et des besoins de financements 

L'équipe d'Animal Cross 

Animal Cross a besoin de financement pour assurer
les soins des animaux par an : 

Des animaux soulagés avec l'aide des partenaires 

●

●

●

Total nécessaire chaque année : 90 000 €... dont 30 000 € attendus des mécènes.

●

www.animal-cross.org



 

48 chevaux, malheureuses victimes d'un sordide abus
de confiance à Busy 

L'histoire a démarré un an plus tôt. M. X, qui possédait un élevage de 
chevaux destinés aux courses hippiques selon ses dires, s’est installé 
sur des terrains appartenant à la famille de deux jeunes femmes qui 
étaient sous le coup du décès d'un proche parent. Mais voilà, celui-ci a
disparu, abandonnant 48 juments pour la plupart pleines. Animal
Cross a accueilli, soigné, nourri puis mis à l’adoption toutes 
ces juments en 1 année. Elle a également fait face à de nombreux
poulinages qui ont parfois nécessité l’intervention du vétérinaire.

Appel de détresse d’un témoin au sujet d’une chienne située à
Mourenx : un jeune berger allemand de 8 mois serait enfermée nuit et
jour dans un garage depuis des semaines. L’association Animal Cross
se rend sur les lieux. La chienne passe le museau sous la porte du
garage, pleure, s’énerve… La description du témoin se confirme. Nous
ne trouvons rien à manger et rien à boire à proximité. Pas le moindre
panier qui pourrait montrer un peu d’attention pour elle, des détritus
plein le garage… Animal Cross intervient aux côtés de la gendarmerie
et se voit confier la garde de la chienne. Elle est rapidement adoptée. 

En juin, Animal Cross est venu au secours de 11 petits Yorks à Orthez,
à la demande de la gendarmerie. Alors qu’il faisait 41 degrés à
l’extérieur, la gendarmerie d’Orthez avait appelé Animal Cross pour un
retrait d’urgence. 11 petits chiens se trouvaient dans une pièce de 20
m2 environ, au milieu de leurs excréments, dans une chaleur et une
odeur atroces. La plupart d’entre eux étaient très maigres et
souffraient d’alopécie. Tous ces chiens ont été soignés et rééduqués
et un jugement en notre faveur nous a permis de les faire adopter. 

Quelques exemples d'animaux sauvés par Animal Cross 

Norka, chienne berger allemand de 8 mois sortie de 
l'enfer d'un garage poubelle à Mourenx 

Au secours de 11 petits Yorks à Orthez 

www.animal-cross.org



Chaque sauvetage commence souvent par le signalement d’un
témoin préoccupé par la situation d’un ou plusieurs animaux. 

🔎 Vérification sur le terrain 

Une équipe de deux bénévoles se rend sur place pour constater les
faits. Nous menons une enquête de voisinage, recueillons des
témoignages, observons les conditions de vie des animaux et
collectons des preuves (photos, vidéos, relevés, etc.). 

📋 Analyse et signalement 

Si les faits sont graves ou contraires à la loi (maltraitance, négligence,
infraction aux règles sanitaires…), nous faisons un rapport détaillé et
alertons les autorités compétentes : services  rédigeons un
vétérinaires, mairies, gendarmerie, police, DDPP, etc. 

🤝 Dialogue ou intervention 

Nous cherchons toujours d’abord le dialogue avec les propriétaires pour tenter d’améliorer la situation. Si
cela échoue ou si les animaux sont en danger immédiat, nous pouvons demander une saisie ou un
placement en urgence, en lien avec les services officiels. 

🏡 Prise en charge des animaux 
Les animaux secourus sont ensuite pris en charge par des familles d’accueil ou des refuges partenaires,
soignés, remis en confiance… jusqu’à leur adoption quand c’est possible.  
Chaque sauvetage est une course contre la montre où chaque signalement peut sauver une vie. Merci à
tous ceux qui nous aident à agir. 

 

Comment se déroule un sauvetage chez Animal Cross ? 
 

En l’absence de dons et de ressources suffisantes, nous sommes obligés de refuser des sauvetages. 

www.animal-cross.org



ou par Virement : Crédit Mutuel – 61 Avenue du Général Leclerc à Pau 

Le plafond annuel des dons ouvrant droit à l'avantage fiscal est de 20 000 € ou de 0,5% du chiffre d'affaires
(HT), lorsque ce dernier montant est plus élevé. En cas de dépassement de ce plafond, il est possible de
reporter l’excédent de réduction d'impôt au titre des 5 exercices suivants. 

Par exemple un don de 1000 euros de votre Entreprise à Animal Cross, après réduction, vous coûtera en 
réalité 400 euros. 

Bien que nos missions soient appréciées de tous, nous manquons de moyens pour mener à bien notre
objectif d’aider plus d’animaux. Et pour garder notre liberté de parole et d’action, nous ne fonctionnons
qu’avec des dons de particuliers ou d’entreprises ou de mécènes ! 

Nous sollicitons aujourd'hui votre bienveillance afin de nous accorder votre soutien financier sous forme 
de dons, ou éventuellement d’un partenariat privilégié à étudier avec vous (par ex mécénat de 
compétences, …). 

Animal Cross étant une association d’intérêt général, votre entreprise peut bénéficier d’une réduction 

Comment nous aider ? 

d’impôt égale à 60 % du montant du don effectué en numéraire. 

Vos versements peuvent être réalisés : 

Domiciliation : CCM PAU GENERAL LECLERC
RIB : 10278-02273-00020163901-36 

Par chèque libellé à l'ordre de Animal Cross et adressé à Animal Cross 

Maison de la Nature et de l’Environnement 
Villa du Domaine de Sers 
64000 Pau 

www.animal-cross.org



ANIMAL CROSS 

Contactez : 
Mme Dominique Souchier

Téléphone : 06 32 13 42 43 
Mail : dominique@animal-cross.org 

Maison de la Nature et de l'Environnement 
Villa du Domaine de Sers 

64000 Pau 
https://www.animal-cross.org

https://www.maltraitance-animale.fr 


